
Peut-on imposer aux salariés de signer un accusé de réception
systématique ?

Réponse courte

Il n’est pas possible d’imposer aux salariés la signature systématique et inconditionnelle d’un accusé de réception au

Luxembourg. La demande de signature doit respecter la liberté individuelle du salarié et ne pas constituer une

pression indue ou une atteinte à la dignité.

L’employeur peut solliciter la signature d’un accusé de réception pour certains documents à enjeu juridique ou

organisationnel, mais en cas de refus, il doit recourir à d’autres moyens de preuve sans sanctionner le salarié, sauf

en cas de mauvaise foi manifeste. La systématisation excessive de cette pratique peut être contestée et doit rester

proportionnée et justifiée.

Définition

L’accusé de réception est un document ou une mention par lequel un salarié atteste avoir reçu un document, une

information ou une notification de la part de l’employeur. Il ne constitue pas une acceptation du contenu, mais

uniquement la reconnaissance de la remise matérielle.

Au Luxembourg, l’accusé de réception vise à sécuriser la preuve de la communication d’informations ou de

documents à caractère obligatoire ou informatif. Il s’inscrit dans le cadre des obligations de preuve incombant à

l’employeur lors de la remise de certains documents.

Conditions d’exercice

L’employeur peut solliciter la signature d’un accusé de réception lors de la remise de documents imposés par le Code

du travail ou par la convention collective applicable, tels que le contrat de travail, les avenants, les règlements

internes, les notifications disciplinaires ou les convocations à un entretien préalable.

Toutefois, le salarié ne peut être contraint de signer un accusé de réception de manière systématique et

inconditionnelle. La demande de signature doit respecter la liberté individuelle du salarié et ne pas constituer une

pression indue ou une atteinte à la dignité, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

En pratique, l’employeur peut présenter un accusé de réception au salarié lors de la remise d’un document. Si le

salarié refuse de signer, l’employeur peut recourir à d’autres moyens de preuve, tels que la remise en présence de

témoins, l’envoi par lettre recommandée ou la consignation d’un procès-verbal de refus de signature.
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L’accusé de réception peut être matérialisé sur support papier ou électronique, sous réserve de garantir l’intégrité, la

traçabilité et la confidentialité de la remise. L’employeur doit veiller à ce que la demande de signature ne soit pas

assimilée à une reconnaissance du contenu ou à une acceptation des conséquences juridiques du document remis.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la demande de signature d’un accusé de réception aux documents présentant un enjeu

juridique ou organisationnel avéré, notamment ceux dont la remise conditionne la validité d’une procédure ou la

preuve d’une information obligatoire.

L’employeur doit informer le salarié que la signature de l’accusé de réception n’emporte pas adhésion au contenu,

mais atteste uniquement de la remise. En cas de refus persistant, il convient de documenter la situation sans exercer

de pression susceptible d’être qualifiée de harcèlement ou d’atteinte aux droits fondamentaux du salarié.

La systématisation excessive de la demande de signature peut être perçue comme disproportionnée et contestée

devant les juridictions du travail. Il est essentiel de respecter les principes d’égalité de traitement et de traçabilité

dans la gestion des remises de documents.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 (remise du contrat de travail)

Article L.125-1 et suivants (notification de licenciement)

Article L.414-3 (remise du règlement d’ordre intérieur)

Article L.245-2 (preuve de la remise de documents)

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Article L.263-1 (dignité et respect de la personne)

Jurisprudence nationale : reconnaissance de l’accusé de réception comme mode de preuve, interdiction de

sanctionner le refus de signature sauf mauvaise foi manifeste.

Principes généraux : proportionnalité, respect de la dignité, traçabilité, encadrement humain des procédures.

L’employeur doit privilégier l’information claire du salarié sur la portée de la signature et recourir à l’accusé de réception uniquement

lorsque la preuve de la remise est essentielle. Il est recommandé de toujours garantir le respect de la liberté individuelle et d’éviter

toute pression susceptible d’être requalifiée en harcèlement ou en atteinte aux droits fondamentaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_263-1

